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RECOMMANDATION N° 48
AUX MINISTÈRES DE L’ I N S T RUCTION PUBLIQU E

c o n c e rn a n t

L’ É L A B O R AT I O N, LE CHOIX ET L’ U T I L I S ATION DES
MANUELS DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

(Année 1959)

La Conférence intern ationale de l’instruction publ i q u e,

C o nvoquée à Genève par l’Orga n i s ation des Nations Unies pour l’édu-
c at i o n , la science et la culture et par le Bureau intern ational d’Educat i o n , e t
s’y étant réunie le six juillet mil neuf cent cinquante-neuf en sa vingt-
deuxième session, adopte le tre i ze juillet mil neuf cent cinquante-neuf la
re c o m m a n d ation suiva n t e :

La Confére n c e,

C o n s i d é rant la Recommandation n° 15 aux Ministères de l’instru c t i o n
p u blique concernant l’élab o rat i o n , l ’ u t i l i s ation et le choix des manuels sco-
l a i res adoptée le vingt-deux juillet mil neuf cent trente-huit par la
C o n f é rence intern ationale de l’instruction publique réunie en sa sep t i è m e
s e s s i o n ,

C o n s i d é rant que quelle que soit la fo rmule adoptée pour l’édition des
m a nuels scolaires (monopole d’Etat , e n t i è re liberté laissée à l’initiat ive pri-
vée; régime mixte, soit édition pour le compte des autorités scolaire s , s o i t
édition re l evant de l’initiat ive priv é e, i n i t i at ive laissée à l’édition priv é e
avec possibilités d’octroi de subventions ou d’autres facilités par les pou-
vo i rs publ i c s ) , les pays ne doivent rien négliger pour que les manuels en
u s age dans leurs écoles pri m a i res répondent, du point de vue du contenu et
de la présentat i o n , aux ex i gences de la pédagogie modern e,

C o n s i d é rant que, pour répondre aux ex i gences de l’époque actuelle une
é t roite collab o ration s’av è re de plus en plus nécessaire entre les auteurs , l e s
é d i t e u rs et le personnel enseignant,
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C o n s i d é rant que, d ’ après des estimations dignes de fo i , l’édition des
o u v rages scolaires représente la moitié de la production mondiale du
l iv re et que le tirage des manuels d’enseignement est le plus élevé de
t o u s ,

C o n s i d é rant que la pro c é d u re réglant le choix des manuels édités
peut influencer directement le rôle que cet auxiliaire de l’enseignement
est appelé à jouer dans le cadre des activités scolaire s ,

C o n s i d é rant qu’il est cap i t a l , tant du point de vue social que du
point de vue pédagogi q u e, qu’aucun élève ne soit privé de la possibili-
té de disposer des manuels en usage dans chacune des classes de l’éco-
le pri m a i re,

C o n s i d é rant que, si dans la classe le rôle capital est incontestabl e-
ment dévolu au maître, le manuel scolaire demeure pour celui-ci l’un
des auxiliaires cap ables de favo riser un enseignement viva n t ,

C o n s i d é rant que part o u t , et en particulier là où le maître doit tra-
vailler dans des conditions difficiles (classe à effectif pléthori q u e,
école à maître unique, e t c. ) , le manuel scolaire constitue pour l’éduca-
teur un instrument dont il ne saurait se passer,

C o n s i d é rant que, dans certains milieux, le manuel scolaire est le
p remier liv re qui pénètre dans un foyer et qu’il dev ra i t , en quelque
s o rt e, y constituer le noyau d’une petite bibliothèque fa m i l i a l e,

C o n s i d é rant que le manuel scolaire n’est pas seulement un auxiliai-
re de l’enseignement, mais aussi un instrument important d’éducat i o n
m o ra l e, s u s c ep t i ble de développer le comportement social de l’élève et
d ’ e n c o u rager son sens du respect du travail et de la frat e rnité des
p e u p l e s ,

C o n s i d é rant que le rap p ro chement et la connaissance mutuelle des
peuples se réalisent avec le plus de facilité et de rapidité dans le cadre
de l’éducation et de la culture et que le manuel peut contri bu e r, a u
même titre que l’attitude et la parole du maître, à une plus large com-
préhension entre les peuples,

C o n s i d é rant que l’entraide et la collab o ration intern ationales peu-
vent contri buer à l’amélioration des manuels aux stades de l’élab o ra-
t i o n , de l’édition et de l’utilisat i o n ,

Soumet aux Ministères de l’instruction publique des diff é rents pay s
la re c o m m a n d ation suiva n t e :
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E l ab o ration des manu e l s
1) Etant donné la place que les manuels scolaires occupent dans l’en-

seignement pri m a i re, il importe que, quel que soit le système appliqué pour
leur élab o rat i o n , les autorités scolaires accordent toujours plus d’at t e n t i o n
à la valeur de ces ouvrages à tous les points de vue.

2) Surtout dans les pays où la rédaction des manuels est du re s s o rt de
l ’ i n i t i at ive priv é e, il convient de s’assurer que les ouvrages utilisés dans les
classes sont d’une valeur scientifi q u e, p é d agogique et esthétique incontes-
t abl e.

3) Etant donné les ex i gences en ce qui concerne tant le contenu du
m a nuel scolaire que sa valeur didactique, il est de plus en plus souhaitabl e
q u e, l o rs de l’élab o ration des manu e l s , une collab o ration s’établisse entre
les ex p e rts en mat i è re de re ch e rche pédagogi q u e, les spécialistes des disci-
plines traitées et les maîtres ch a rgés de les enseigner.

4) Des concours entre auteurs ou groupes d’auteurs peuvent contri bu e r
à améliorer la qualité des manuels scolaire s .

5) C’est surtout dans les pays où l’édition des manuels re l è ve dire c t e-
ment de l’autorité compétente qu’il ap p a raît souhaitable de constituer des
commissions ou des comités de rédaction ch a rgés de leur élab o rat i o n .

6) Lorsque l’élab o ration des manuels scolaires est confiée à des com-
missions ou comités de rédaction, ces organismes doivent compre n d re,
e n t re autre s , des maîtres pri m a i res ch a rgés de classes de niveau corre s p o n-
dant dans des milieux aussi dive rs que possibl e.

7) Lorsque les circonstances s’y prêtent, le re c o u rs à la méthode ex p é-
rimentale off re des ava n t ages cert a i n s , l ’ u t i l i s ation préalable d’un projet de
m a nuel dans un nombre limité de classes permet de recueillir les av i s , l e s
s u ggestions et les critiques des éducat e u rs qui l’ont employé à titre d’essai.

Edition des manu e l s
8) Dans les pays où l’initiat ive privée a un rôle à jouer dans l’édition

des manuels à l’usage des écoles pri m a i re s , les autorités scolaires pour-
raient organiser des concours entre les maisons d’édition en vue d’amé-
l i o rer la qualité des ouvrages publiés et d’en réduire le prix de rev i e n t .

9) Quelle que soit la fo rmule adoptée pour l’édition des manuels sco-
l a i re s , il convient de tout mettre en œuvre pour que s’accentue l’amé-
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l i o ration qui a été constat é e, au cours de ces dern i è res années, au point
de vue de la typograp h i e, de l’illustrat i o n , de la re l i u re, e t c.

10) Dans les pays où la fa i ble production ne permet pas que tout élève
dispose des liv res qu’ex i ge rait la stricte ap p l i c ation des programmes de
chaque cl a s s e, il importe de pre n d re des mesures d’urgence donnant à l’édi-
tion des manuels la pri o rité sur la production des cat é go ries de mat é riel sco-
l a i re moins indispensabl e s .

11) En accord avec les autres instances intéressées (économie nat i o n a-
l e, fi n a n c e s , d o u a n e s , e t c. ) , les autorités scolaires dev raient étudier les
m oyens de rationaliser au maximum la production et éventuellement l’im-
p o rt ation des manu e l s , ce qui dev rait perm e t t re d’en réduire le prix de
revient et le prix de vente sans en diminuer la qualité.

12) Les pays que l’insuffisance de moyens d’édition contraint à re c o u-
rir à la production étra n g è re ont tout intérêt à ex i ger que les manuels sco-
l a i res qu’il leur faut importer s’adaptent dans toute la mesure du possibl e,
à leurs programmes d’études et à leurs cara c t é ristiques nat i o n a l e s .

13) Dans les pays de type centralisé où les manuels scolaires sont édi-
tés pour être utilisés sur l’ensemble du terri t o i re, il y a lieu de prévoir cer-
taines adap t ations qui tiendraient compte des diff é rences régi o n a l e s , s i n o n
l o c a l e s , notamment pour la géographie et les sciences nat u re l l e s .

14) Dans les pays de type décentralisé qui ont adopté la fo rmule de
l’édition officielle des manu e l s , les autorités scolaires des diff é rentes cir-
c o n s c riptions administrat ives dev raient se concerter pour éditer en commu n
les manuels scolaires traitant de certaines disciplines, de manière à en aug-
menter le tirage et à réduire le prix de rev i e n t .

15) Il convient d’ap p o rter un soin tout particulier à la lisibilité (choix du
c o rps des cara c t è res et disposition typograp h i q u e ) , s u rtout dans le cas des
l iv res de lecture destinés aux débu t a n t s .

16) Bien que les illustrations contri buent à accro î t re le prix de rev i e n t
des manuels scolaire s , notamment lorsqu’il s’agit d’illustrations en cou-
l e u rs , il convient de tenir compte de l’aide qu’elles peuvent off rir pour la
compréhension et l’assimilation du tex t e, s u rtout dans certaines disciplines
à cara c t è re ab s t ra i t , où elles sont nécessaire s , et dans le cas des manu e l s
destinés aux débu t a n t s .

17) La présentation artistique des manuels scolaires constituant un des
éléments les plus directs de l’éducation esthétique des élève s , il conv i e n-
d rait de s’inspirer des progrès réalisés dans les domaines du liv re récréat i f
et du liv re instru c t i f.
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18) Etant donné l’usage constant auquel sont soumis les manuels sco-
l a i re s , il convient de pre n d re en considération le pro blème de la solidité de
la re l i u re et celui de la qualité du pap i e r.

Choix des manu e l s

19) Dans les pays où l’édition des manuels scolaires à l’usage des
écoles pri m a i res re l è ve de l’initiat ive privée ou n’est pas du re s s o rt ex cl u-
sif des autorités scolaire s , l’un des meilleurs moyens de s’assurer de leur
qualité consiste à établir et à tenir à jour des listes de manuels sélectionnés
p a rmi lesquels s’effe c t u e ra le choix définitif pour chaque école ou gro u p e
d ’ é c o l e s .

20) Les commissions ch a rgées d’établir les listes de manuels sélection-
nés dev ront agir en toute objectiv i t é , en tenant compte de la valeur pédago-
gique et scientifique des ouvrage s , de leur présentation et de leur prix de
ve n t e, ainsi que des réactions éventuelles des parents d’élèves; ces com-
missions dev ro n t , en tout cas, c o m p re n d re des représentants du pers o n n e l
enseignant pri m a i re.

21) Lorsque les maîtres ont le libre choix des manu e l s , il conv i e n t , d a n s
l’intérêt des élèves et de l’enseignement, que toutes mesures soient pri s e s
pour s’assurer de la validité de ce choix et pour maintenir la progre s s i o n
n o rmale de l’enseignement d’une classe à l’autre.

D i s t ri bution et acquisition des manu e l s

22) La distri bution gratuite des manuels scolaires à tous les élèves de
l’école pri m a i re est la conséquence logique du principe de l’obl i gation sco-
l a i re.

23) Dans les pays où le manque de re s s o u rces fi n a n c i è res empêche la
s t ricte ap p l i c ation de ce pri n c i p e, la distri bution gratuite des manuels sco-
l a i res doit s’étendre aussi largement que possible à toutes les cat é go ri e s
d ’ e n fants qui re n c o n t rent des difficultés à se les pro c u rer; à cet effe t , l e s
a u t o rités scolaires et le personnel enseignant, en collab o ration avec les
a s s o c i ations de parents d’élèves et les coopérat ives scolaire s , d ev ront tro u-
ver les moyens de fo u rnir gratuitement des manuels à tous les élèves qui ne
p e u vent les ach e t e r.

24) Il est souhaitable que les manuels scolaire s , en particulier ceux de
la dern i è re année d’études pri m a i re s , d e m e u rent la pro p riété de l’élève de
m a n i è re à constituer le noyau d’une petite bibliothèque per-
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sonnelle pour entretenir chez lui l’amour et le respect du liv re, ainsi que le
goût de la culture.

25) Lorsque la distri bution gratuite des manuels s’effectue à titre de
p r ê t , des mesures d’hy giène ap p ro p riées dev ront être appliquées avant que
les ouvrages soient remis en circ u l ation; il fa u d ra également s’assurer que
l ’ é t at de chaque volume permet de l’utiliser à nouve a u .

26) Lorsque l’acquisition des manuels incombe aux parents ou aux re s-
p o n s ables de l’enfa n t , des dispositions spéciales, p o u vant aller jusqu’à la
r é g l e m e n t ation du prix de ve n t e, d ev ront être prises pour que l’ach at de ces
m a nuels ne constitue pas une ch a rge ex c e s s ive.

Questions d’ord re didactique
27) Les manuels scolaires à l’usage des écoles pri m a i res doivent re fl é-

ter les progrès accomplis par les sciences de l’éducat i o n , faciliter l’emploi
de méthodes adaptées à la psych o l ogie de l’enfant et répondre à l’usage qui
en sera fait par les maîtres et par les élève s .

28) Lors de l’élab o ration des manu e l s , il convient non seulement de
re ch e rcher une présentation logique de la mat i è re, mais aussi et surtout de
tenir compte des intérêts et des capacités mentales des élève s .

29) Tout manuel scolaire doit off ri r, par la mat i è re qu’il contient, u n
e n s e m ble de fa i t s , d ’ i d é e s , de suggestions (tex t e s , d o c u m e n t s , i l l u s t ra-
t i o n s , c a rt e s , grap h i q u e s , q u e s t i o n s , e t c.); il doit aussi re n d re possible ou
même nécessaire l’emploi de méthodes qui favo risent l’éch a n ge d’idées
e n t re le maître et ses élève s , ainsi que la pratique du travail pers o n n e l .

30) Il convient de tout mettre en œuvre pour que les données des
m a nuels scolaires correspondent à la réalité des faits et soient tenues à jour,
s u rtout en mat i è re de statistiques et de notions scientifi q u e s .

31) Les manuels ne doivent pas se référer à des notions autres que celles
qui fi g u rent au programme appliqué dans les classes auxquelles ils sont des-
t i n é s .

32) Le manuel scolaire est une aide pour le maître et ses élèves et ne
doit pas être considéré comme un oreiller de pare s s e, le maître doit fa i re
c o m p re n d re et mettre en relief les idées essentielles du liv re; les élève s
t ro u ve ront dans celui-ci un complément, un guide et un aide-mémoire.

33) Lorsque le sujet s’y prête et quand la méthode d’enseignement le
p e rm e t , il y aurait ava n t age à ce que chaque leçon ou chaque ch ap i t re
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du manuel soit suivi d’une série de questions et de sujets d’activités ou de
t ravaux pratiques pro p res à assurer le contrôle et la consolidation des
connaissances acquises et à contri buer à la fo rm ation de l’esprit de l’enfa n t
et au développement de ses ap t i t u d e s .

34) Le manuel scolaire ne doit pas servir uniquement à l’assimilation de
notions essentielles et à la mémori s ation d’éléments indispensables; il doit
c o m p re n d re, chaque fois que la discipline s’y prête, un choix d’ex t ra i t s
d ’ o u v rages spécialisés favo risant l’acquisition personnelle du savoir et
o u v rant à l’esprit des hori zons plus large s .

35) Un soin tout particulier doit être ap p o rté au vo c abu l a i re et au style
utilisés pour les manuels à l’usage des écoles pri m a i re s , a fin que la lecture
ne présente pas de difficultés venant s’ajouter à celles du savoir à assimiler.

36) Il conv i e n d rait de prévoir l’introduction simultanée de nouve a u x
m a nuels scolaires et de nouveaux programmes d’études lorsque ces dern i e rs
présentent des diff é rences d’inspiration ou des modifi c ations sensibles par
rap p o rt à ceux qu’ils re m p l a c e n t .

37) Outre les manuels scolaires distri bués individuellement aux élève s
de l’école pri m a i re, il convient de mettre à leur disposition des ouvrages de
c o n s u l t ation et de référe n c e, a fin de donner à chacun le goût de la re ch e rch e
p e rsonnelle; la bibliothèque scolaire ou la bibliothèque de classe dev i e n t
ainsi un complément indispensable du manuel scolaire.

38) Il y a lieu d’encourager le courant qui se fait jour dans plusieurs
p ays en faveur de la généra l i s ation des manuels didactiques ou liv res du
m a î t re, o u v rages conçus en étroit rap p o rt avec les manuels scolaires adop-
tés dans la cl a s s e.

Les manuels et la collab o ration intern at i o n a l e
39) Les manuels scolaires à l’usage des écoles pri m a i res doivent contri-

buer d’une manière positive à la compréhension intern ationale en vue de
d é velopper la frat e rnité unive rselle et une collab o ration effe c t ive entre les
peuples; il importe donc que tous les pays prennent des mesures pour que
les dive rs manuels soient exempts de tout élément pouvant porter atteinte à
la compréhension entre les peuples, e n t re les groupes sociaux, e n t re les
races et entre les re l i gi o n s .

40) Il est hautement souhaitable que, s u ivant l’exemple déjà donné
par de nombreux pay s , des commissions mixtes d’éducat e u rs et d’ex p e rt s
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sur les points litigieux se constituent dans le dessein d’éliminer des manu e l s
tout ce qui pourrait nu i re à la compréhension entre leurs peuples re s p e c t i f s ,
les orga n i s ations intern ationales d’éducation sont part i c u l i è rement bien pla-
cées pour pro m o u voir la constitution de telles commissions mixtes.

41) Les manuels scolaires doivent être entièrement imprégnés de l’es-
p rit de respect sincère enve rs les autres peuples et de l’idée de compréhen-
sion et de collab o ration intern at i o n a l e s , l o rsque le sujet traité s’y prête, i l s
d o ivent donner de plus amples renseignements sur les autres pays et sur le
rôle des orga n i s ations intern at i o n a l e s .

42) Les collections intern ationales de manuels ont re n d u , et sont ap p e-
lées à re n d re chaque jour dava n t age, de grands services aux auteurs et aux
é d i t e u rs , l ’ existence de ces collections intern ationales dev rait être connu e
des autorités scolaire s , des maître s , des auteurs et des éditeurs .

43) Il y a un intérêt indéniable à ce que les collections intern at i o n a l e s
de manuels scolaires soient aussi complètes ou aussi rep r é s e n t at ives que
p o s s i ble; des pro c é d u re s , qui ne seront pas fo rcément les mêmes pour tous
les pay s , d o ivent être mises au point en vue de réaliser cet objectif et de
tenir ces collections à jour.

44) Les centres nationaux et intern ationaux de documentation pédago-
gique dev raient tenir à jour des collections de manuels scolaires et orga n i-
ser des éch a n ges de manuels entre les dive rs pays intére s s é s .

45) Les expositions tempora i res de manuels scolaires présentant outre
les manuels utilisés dans le pay s , des spécimens de manuels en usage à
l ’ é t ra n ge r, constituent l’un des moyens les plus efficaces de pro m o u vo i r
l ’ a m é l i o ration des manuels à tous les points de vue.

46) Au moment d’entrep re n d re la révision de leurs manuels scolaire s ,
les re s p o n s ables des nouvelles éditions seront bien inspirés, soit d’envoye r
des spécialistes consulter les collections intern ationales de manuels ex i s-
t a n t e s , soit de demander en prêt des spécimens de manuels en usage dans
d ’ a u t res pay s .

47) Dans leurs programmes d’assistance tech n i q u e, les orga n i s at i o n s
i n t e rn ationales et les organismes intergo u ve rnementaux dev raient prévo i r
l ’ e nvo i , dans les pays qui en fe raient la demande, d ’ ex p e rts spécialisés dans
l ’ é l ab o ration et l’édition de manuels à l’usage des écoles pri m a i re s .
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